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En un an seulement, la 9eme législature, au delà de la production législative remarquable, 
a enregistré une nette amélioration du contrôle parlementaire de l’action gouvernemen-
tale. Ce qui constitue des lauriers pour le  président Louis Gbèhounou VLAVONOU, pour 
son bureau et pour  la conférence des présidents qui ont su trouver..
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L’he Alice DADEGNON met en ordre de bataille Athiémé
installation des cellules de base de l’uP le renouveau dans le mono

«Je nous exhorte à 
faire confiance aux 
dirigeants. Nous irons 

aux élections pour gagner et 
je garde foi que le président 
qui sera élu en 2026 sera 
issu de l’Union Progres-
siste le Renouveau.» C’est 
le message d’assuranve  
lancé par l’he Alice DADE-
GNON ce dimanche 04 fé-
vrier 2024 lors de l’installa-
tion des cellules de base de 
l’UP le Renouveau des 17 
villages de l’arrondissement 
d’Athiémé dans la com-
mune d’Athiémé quant au 
choix de 2026. Mais avant, 
l’élue de la 17eme circons-
cription électorale a envoyé 
chaque cellule de base en 
mission.
«...Il faut étendre davan-
tage les racines de l’UP le 

Renouveau dans tous les 
hameaux de la cité des bois 
blancs avant les élections 
présidentielles de 2026 en 
s’appuyant sur votre rôle et 
vos responsabilites», a lan-
cé l’he Alice DADEGNON 
aux nouveaux missionnai-
res.
 
les assurances sur la ré-
vision de la constitution

Au cours de cette cérémo-
nie, l’he Alice DADEGNON 
a levé un coin  de voie sur 
la révision de la constitu-
tion qui fait le chou gras 
de l’actualité. Pour elle, le 
code électoral dépend de la 
constitution. Il est donc im-
portant,  a-t-elle argumenté,   
de retoucher la constitution 
actuelle pour de solutions 

définitives aux questions 
de parrainage des candi-
dats. En tout cas, a rassuré 
l’amazone des temps mo-
dernes, il n’y a pas péril en 
la demeure. 
«....J’ai expliqué aux mili-
tants les tenants et les abou-
tissants de cette  proposition 
de loi et les réelles raisons 
qui sous-tentent cette pro-
position de mon collègue 
Assan Séibou. Le président 
Patrice TALON ne fera pas 
plus de deux mandats. Il 
prône l’alternance démocra-
tique, l’un des fondamen-
taux de la constitution béni-
noise.  Dans la nouvelle loi, 
la prochaine élection prési-
dentielle sera organisée en 
février 2026...», a indiqué  
l’he Alice DADEGNON.

 En respect aux instructions de la Direction politique de l’Union Progressiste le Renouveau, l’he Alice DADEGNON, élue dans 
la 17eme circonscription électorale, a installé les cellules de base du plus grand parti politique à Athiémé ce dimanche 04 
février 2024. À cette occasion, les nouveaux missionnaires du géant baobab auréolé de l’arc-en-ciel ont promis quadriller 
tout le terrain pour gagner en 2026. 

D. R.
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Longtemps ou souvent mis 
à rude épreuve pour di-
verses raisons, le contrôle 

parlementaire de l’action gouver-
nementale, l’une des missions 
dévolues aux députés par la 
Constitution, a retrouvé sa mar-
que  sous la 9ème législature. 
C’est du moins ce qui ressort du 
bilan fait ce vendredi 02 février 
2024 par le porte parole du pré-
sident de l’Assemblée nationale 
face à la presse. 

         Selon Vitali BOTON, la 
neuvième législature a amélioré 
considérablement ses perfor-
mances en matière de contrôle 
parlementaire de l’action du 
gouvernement.  En effet, s’est-
il réjoui, dix-neuf (19) ques-
tions examinées au cours de 
la deuxième session ordinaire 
de 2023 contre cinq (05) cinq 
au cours de la session précé-
dente. 

les jeudis du contrôle

Pour corriger les performances 
de l’Assemblée nationale en 
matière de contrôle parlemen-
taire de l’action gouvernemen-
tale, le président de l’Assemblée 
nationale, Louis Gbèhounou 
VLAVONOU a invité ses collè-
gues à appuyer sur l’accéléra-
teur.  Ce qui fut fait puisque les 
résultats sont là. En réalité pour 
y arriver, les plénières du jeudi 
sont retenues, de concert avec 

les membres du bureau et de 
la conférence des présidents 
de l’Assemblée natioanle, pour 
programmer et  examiner les 
questions  relatives au contrôle 
de l’action gouvernementale. 
Le reste, on connaît la célérité 
avec laquelle les travaux ont été 
conduits au Palais des Gouver-
neurs à  cet effet. 

maintenir le cap !

      S’il est vrai que la 9eme lé-
gislature a amélioré son taux en 
ce qui concerne le contrôle de 
l’action gouvernementale, elle 
doit maintenir le cap tellement 
les défis liés à la production lé-
gislative et à la représentation 
sont grands. Mais pour l’instant, 
le mérite revient aux députés 
qui ont posé beaucoup de ques-
tions et les ont également exa-
minées. 

19 questions examinées

       Au cours de cette deuxième 
session ordinaire de l’année 
2023, l’Assemblée nationale 
a examiné dix-neuf (19) ques-
tions orales avec débat. Ces 
questions sont relatives: 
à la fermeture de la Sucrerie de 
complant du Bénin (question 
posée par le député Djima Ko-
lawolé OGBON) ;
à la construction d’un palais im-
périal à Nikki (question posée 
par le député Oumarou LAFIA 

BOUBAKARI) ;
à la nomination de monsieur 
Pascal NYAMULINDA au poste 
de directeur général de l’Agen-
ce nationale d’identification des 
personnes (ANIP), (question 
posée par le député Eric Louis 
Camille HOUNDETE) ;
à l’accès universel à l’eau po-
table  (question posée par le 
député Adjibadé  Moukaram 
KOUSSONDA) ;
au licenciement collectif de plus 
de deux cents (200) agents à la 
Société sucrière de Savè (ques-
tion posée par le député Nicaise  
Kotchami FAGNON) ; 
à la restriction du pouvoir de 
contrôle de l’Assemblée natio-
nale en matière de conventions 
de financement soumises à ra-
tification (question posée par 
les députés Habibou WOROU-
COUBOU et consorts) ; 
à l’organisation de la transhu-
mance en République du Bénin 
et dans la sous-région (question 
posée par le député Adjibadé 
Moukaram KOUSSONDA et dix 
(10) autres) ;
 à la lutte contre la cybercrimi-
nalité au Bénin (question posée 
par le député Réginal KOU-
MAGBEAFIDE et quatre (4) 
autres) ;
à la campagne 2022-2023 de 
commercialisation du soja et 
des noix de cajou (question po-
sée par le député Gniré Fatou-
mata TONY GUIMBA) ;
à l’expropriation des terres dans 

La thérapie de VLAVONOU en marche 
amélioration du contrôle de l’action gouvernementale sous la 9ème législature 

J. E. A.

En un an seulement, la 9eme législature, au delà de la production législative 
remarquable, a enregistré une nette amélioration du contrôle parlementaire 
de l’action gouvernementale. Ce qui constitue des lauriers pour le  président 
Louis Gbèhounou VLAVONOU, pour son bureau et pour  la conférence des 
présidents qui ont su trouver une formule très pratique pour améliorer le taux 
de ce qui paraît aux yeux de tous, jusqu’à recemment, comme la fausse note 
de tous les bilans parlementaires. 

les localités de Xwlacodji et de 
Togbin en République du Bénin 
(question posée par le député 
Gafari ADECHOKAN et vingt 
(20) autres) ;
à l’instauration de l’homosexua-
lité dans le système éducatif 
béninois (question posée par le 
député Nourénou ATCHADE et 
quatre (4) autres) ;
à la construction et moderni-
sation des marchés urbains et 
régionaux inscrits dans le pro-
gramme d’actions du gouver-
nement (question posée par le 
député Joël Timothée Sènou 
GODONOU) ;
à l’état actuel de l’enseigne-
ment en République du Bénin          
(question posée par le député 
Constant NAHUM et vingt (20) 
autres) ;
à la situation des aspirants au 
métier d’enseignant (question 
posée par le député Nourénou 
ATCHADE) ;
aux perspectives de développe-
ment de la Zone industrielle de 
Glo-Djigbé-Zè (question posée 
par le député Nestor NOUTAÏ) ;

à la gestion des cantines scolai-
res (question posée par le dé-
puté  Domitien N’OUEMOU) ;
au programme de pré-insertion 
professionnelle des jeunes, as-
pirants  au métier d’enseignant 
(question posée par le député 
Nicaise Kotchami FAGNON) ;
aux conditions de construction 
et de gestion du Sofitel Marina 
Hôtel & Spa (question posée 
par le député Célestin HOUN-
SOU et dix-neuf (19) autres) ;
à l’incendie survenu dans un 
dépôt d’essence de contre-
bande à Sèmè-Kraké (question 
posée par le député Sèdozan 
Jean-Claude APITHY et quatre 
(04) autres).
    Il convient de noter que la 
question relative à la restriction 
du pouvoir de contrôle de l’As-
semblée nationale en matière 
de conventions de financement 
soumises à ratification a fait 
l’objet d’une communication du 
Gouvernement au cours de la 
séance plénière du jeudi 23 no-
vembre 2023.

L’ambassade du Bénin en 
France a lancé la campa-
gne  " BÉNINOIS ENRÔ-

LÉS " pour les Béninois de Pa-
ris et environs. Ladite opération 
se fera dans ce mois de février 
2024 pour permettre à tous les 
compatriotes de se faire enre-
gistrer dans la base.

La campagne pour l’enrôle-
ment de la Diaspora béninoise 

de France et environs dans 
la base du Recensement Ad-
ministratif Initial à Vocation 
d’Identification de la Population 
(RAVIP) se tiendra du 10 au 24 
février 2024. Cette opération 
facilitera aux concernés de se 
faire établir ou de renouveler le 
passeport béninois.

Dans un communiqué rendu 
public, il est notifié que « Les 

agents de la Direction de l’Émi-
gration et de l’Immigration 
(DEI), de la section consulaire 
de l’Ambassade du Bénin à Pa-
ris, et du Ministère des Affaires 
étrangères vous accueilleront 
du lundi au vendredi de 9h à 
21h, les samedis de 9h à 20h 
et les dimanches de 10h à 18h. 
Plus de 1500 rendez-vous sont 
disponibles ».

Voici le calendrier de la campagne d’enrôlement des béninois de la diaspora
ambassade du bénin en France

S. EXT.
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C’est l’effervescence 
partout dans les villes 
où passent les bus de 

la projection cinématographi-
que.
Nous pouvons dire jusqu’ici 
que cette initiative est une 
réussite.

Les populations accueillent 
cette fête culturelle dans une 
ambiance digne des jours de 
fête. 
Beaucoup de lots et de gad-
gets sont distribués à la suite 
des jeux  questions-Répon-
ses organisés sur place. Ce 
qui intéresse les participants 
et qui draine davantage de 
foule vers ces lieux de pro-
jection. Les commentaires et 

des éclats de rires qui vien-
nent intercepter les séquen-
ces forts desdits  films.

A Parakou les 03 et 04 février 
2024 dans le marché Tchaki-
tibam, puis à l’Epp Nima, tout 
comme à Cotonou au même 
moment dans le 12e  arron-
dissement, et à l’Epp Fidjros-
sé-Centre, les populations 
ont été tenues en haleine par 
les films comme « Kung Du 
killer» et «Mulan». 

Les mêmes scènes de liesse 
ont été rééditées sans am-
bages ce lundi 05 février à 
Porto-Novo, Savé et Ouèssè 
où les populations n’ont pas 
voulu se faire compter l’évé-

nement et se sont spontané-
ment mobilisées pour prendre 
d’assaut les écrans Projec-
tion dans le 1er arrondisse-
ment de Porto-Novo et dans 
le marché Adido de Savé. 

Rien n’a manqué à la fête. On 
est en mesure de dire que les 
fruits tiennent déjà la promes-
se des fleurs. L’objectif est at-
teint selon  les organisateurs.
Le centre culturel chinois et 
Gagan Production ne cachent 
pas leur satisfaction. Vu l’en-
gouement des populations 
qui sortent massivement et se 
mobilisent autour des écrans, 
cette tournée promet encore 
de bons sensationnels.

Éric OBINTI

Festival du nouvel an chinois 2024

Bilan satisfaisant de la tournée cinématographique à mi- parcours

Landry Angelo ADELAKOUN, 
Romaric ZINSOU, Miguè-
le HOUETO, Fréjus ATIN-
DOGLO et Conaïde AKOUE-
DENOUDJE, tous juristes 
de nationalité béninoise, ont 
saisi la Cour constitutionnelle 
d’un recours visant le décret 
N°2024-006 du 09 janvier 
2024 portant création, attri-
butions, organisation et fonc-
tionnement du Collège des 
ministres conseillers à la Pré-
sidence de la République. 
      À travers le recours en-
registré au secrétariat de la 
Cour constitutionnelle sous le 
numéro 0246 du 06/02/2024, 
les cinq juristes espèrent que 
la haute juridiction déclare 
le décret N°2024-006 du 09 
janvier 2024 portant création, 

attributions, organisation et 
fonctionnement du Collège 
des ministres conseillers à 
la Présidence de la Républi-
que contraire aux articles 26 
nouveau de la Constitution 
et 13 de la Charte africaine 
des droits de l’Homme et 
des Peuples.
Il faut rappeler que le re-
cours porte essentiellement 
sur l’article 4 dudit décret. 
Cet article précise que le mi-
nistre conseiller est nommé 
par décret du Président de la 
République, sur proposition 
des partis politiques mem-
bres de la majorité présiden-
tielle à l’Assemblée nationa-
le ou soutenant les actions 
gouvernementales.

Samuel HOUNDJO (S. E.)

cour constitutionnelle

Cinq juristes formulent un 
recours contre la création 
des ministres conseillers

Les 13e Jeux Africains, 
réservés aux nations 
ayant atteint au moins 

les Quarts de finale de la der-
nière Coupe d’Afrique des 
Nations des moins de 20 ans, 
se tiendront à Accra, au Gha-
na  à partir du 8 mars.

Le Bénin est placé  dans la 
poule A, et  débutera son par-

cours face à la Gambie  le 9 
mars prochain. Voici le pro-
gramme complet de la phase 
de groupe des Guépards  :

Première Journée
• 9 Mars 2024
• Bénin & Gambie 
• 17H GMT
• Accra Sports Stadium

Deuxième Journée
• 12 Mars 2024
• Bénin & Congo 
• 17H GMT
• Accra Sports Stadium

Troisième Journée
• 16 Mars 2024
• Bénin & Ghana
• 17H GMT
• Accra Sports Stadium

13e Jeux aFricains 2024 à accra

Le programme des Guépards est dévoilé !
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Le Bénin, un pays de l’Afri-
que de l’Ouest sera à nou-
veau sur le marché d’émis-
sion d’Eurobond. Selon les 
informations des médias 
locaux, l’opération sera lan-
cée courant cette semaine, 
du 5 au 11 février 2024.

Ce sera la troisième fois 
que ce pays de l’Afrique de 
l’Ouest fera recours à l’Euro-
bond. En effet, le Bénin avait 
levé une première émission 
d’Eurobond de 500 millions 
d’euros sur une période de 7 
ans en 2019.

Deux ans plus tard, soit en 
2021, il revient à la charge 
avec une première émission 
d’obligations internationales 
dédiées au financement de 

projets à fort impact sur l’at-
teinte des ODD.
Cette opération, la première 
du genre sur le continent 
africain, a permis au pays 
de mobiliser un montant de 
500 millions d’euros (328 
milliards FCFA), avec une 
échéance de rembourse-
ment fixée en 2035.

Si les deux premières émis-
sions d’obligations interna-
tionales étaient faites en 
euro, le pays a opté cette 
fois-ci pour le dollar. D’après 
les informations, le ministre 
d’État chargé de l’économie 
et des finances Romuald 
Wadagni est à la recherche 
de 750 millions USD pour 
financer les besoins budgé-
taires du Bénin.

Ce dernier serait déjà ac-
compagné d’une délégation, 
en campagne de marketing 
auprès d’investisseurs ins-
tallés à Londres et à New 
York. Selon un média local, 
le Bénin présente l’un des 
meilleurs profils de crédit 
CFA de la zone UEMOA.  

En effet, le pays est noté B+ 
par deux agences de nota-
tion que sont Fitch et S&P, 
puis B1 par Moody’s. Le 
ministre Romuald Wadagni 
peut donc s’appuyer sur ses 
performances économiques 
pour attirer, lors de cet Euro-
bond, des financements à 
taux avantageux auprès des 
investisseurs internationaux.

Notons que le Bénin est le 

marché d’émission d’eurobond

Le Bénin s’apprête à lancer une grande opération cette semaine

Ce lundi 05 février 2023 
à Cotonou, une forma-
tion sur la prévention 

de l’extrémisme violent, de 
la radicalisation et de la pro-
lifération des armes légères 
au Sahel et dans les pays cô-
tiers d’Afrique de l’Ouest a été 
ouverte par le Centre Kofi AN-
NAN de formation au main-
tien de la paix en collabora-
tion avec le gouvernement 
béninois. C’est au profit des 
acteurs de la sécurité et de la 
société civile.  En procédant 

au lancement le Directeur de 
Cabinet du Ministre de l’Inté-
rieur et de la Sécurité Publi-
que, Abasse Olossoumaré, a 
fait savoir que « la prévention 
de l’extrémisme violent, de 
la radicalisation et de la pro-
lifération des armes légères 
devient un impératif pour cha-
que pays de la région ». A l’en 
croire, cette formation vise à 
améliorer les connaissances 
et les échanges d’informations 
entre le personnel de sécurité 
et les acteurs de la société ci-

vile en matière de lutte contre 
le terrorisme et la prolifération 
des armes légères dans sept 
(07) pays d’Afrique de l’Ouest 
à savoir :  Bénin, Burkina-Fa-
so, Togo, Ghana, Côte-d’Ivoi-
re, Niger, Mali. Toute chose 
qui concorde avec la vision du 
gouvernement du Bénin et de 
son chef, le président Patrice 
Talon. Au fait, le Chef de l’Etat 
a opté pour le renforcement de 
l’arsenal sécuritaire et de dé-
fense du territoire ainsi que du 
système de renseignement. 

Dans un contexte sécuritaire 
délétère dans la sous-région, 
cela s’avère capital. Dans ce 
processus, la collaboration 
entre les Forces de sécurité et 
les différentes couches socia-
les y compris les acteurs de la 
société civile est utile. Ainsi, 
l’ambassadrice du Ghana au 
Bénin et le Commandant du 
Centre de formation ont insisté 
sur la nécessité pour les États 
de renforcer leurs capacités 
face aux défis du terrorisme. 
C’est conscient  de tout cela 
que le gouvernement japo-
nais appuie le projet de for-
mation de ces  acteurs par un 
financement d’environ 10 mil-
lions de dollars US accordé 
au Programme des Nations 
Unies pour le Développe-
ment et le Centre Kofi Annan 
de formation au maintien de 
la paix. Chargé d’affaires de 
l’Ambassade du Japon, Ichijo 
Motonobu souligne que ce 
soutien financier témoigne de 
la ferme volonté du royaume 
nippon à contribuer à la paix 
et à la stabilité en Afrique. 
La session de formation qui 

s’achève le 09 février connait 
la participation
de hauts responsables po-
liciers et militaires et du Se-
crétariat Permanent à la lutte 
contre la radicalisation, l’ex-
trémisme violent et le terroris-
me.  Noter que le lancement 
de cette session de formation 
a lieu en présence du Chargé 
d’affaires de l’Ambassade de 
la République du Japon près 
le Bénin, Ichijo Motonobu ; de 
l’Ambassadrice de la Républi-
que du Ghana près le Bénin, 
Christine CHURCHER et du 
Général de Division Richard 
ADDO GYANE, Comman-
dant du Centre Kofi Annan 
de formation au maintien de 
la paix.  L’Ambassadrice du 
Ghana au Bénin ainsi que le 
Commandant du Centre de 
formation ont aussi rappelé 
la nécessité pour les États 
de renforcer leurs capacités 
face aux défis du terrorisme. 
Plusieurs cadres à divers ni-
veaux de l’appareil sécuritaire 
du Bénin participent à cette 
formation.

Justice

La lutte contre le terrorisme et la prolifération des 
armes légères dans sept pays en débat à Cotonou

deuxième pays de l’Afrique 
subsaharienne, zone UE-
MOA y compris, à émettre 
après la Côte d’Ivoire (janvier 
2024), en ce début d’année 
2024, des obligations inter-
nationales.

La Côte d’Ivoire avait réussi 
à mobiliser 2,6 milliards de 
dollars sur un Eurobond à 
un taux d’intérêt moyen de 
6,61%.

S. E.



6 n° 037 du mercredi 07 février 2024

journal d’information, d’analyse, d’investigation et de publicité paraissant au bénin

L’Emblème du JourMessAge

Pour les voyageurs qui aiment se sentir 
partout comme chez eux, l’appartement est 

l’hébergement idéal. Les groupes et les familles 
peuvent profiter des chambres et de la cuisine 
pour s’isoler ou se retrouver autour d’un repas 
pour planifier les activités du lendemain. Les 
appartements sont souvent disponibles pour de 
courts ou longs séjours.

une seule adresse : fenou guest House à 
porto-novo, dans les quartiers tokpota, dowa 
et djassin Houinvié.

 renseignements et réservations 
au +229 98904640 / 55499999 / 55500707

Vous recherchez un appartement meublé
communément appelé « Guest House» ?

appartement meublé à porto-novo

elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

s
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 année académique 2023-2024

Tout sur le calendrier des examens, concours scolaires, universitaires et tests de recrutement
Ce lundi 05 février 2024, les ministres des Enseignements maternel et primaire Salimane KARIMOU, des enseignements secondaire et 
technique et de la formation professionnelle, Kouo Yves CHABI et de l'Enseignement supérieur et de la recherche scientifique Éleonore 
YAYI LADEKAN ont co-signé un arrêté interministériel pour rendre public le calendrier national des examens, concours scolaires, univer-
sitaires et tests de recrutement au titre de l'année 2024. Lire ci-dessous l'intégralité dudit arrêté.
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Après la qualification 
pour les demi-finales 
de la Can, le moment 

est venu de suivre les matchs 
afin de voir les deux équipes 
qui seront  qualifiées pour la 
finale le dimanche 11 février.

duel entre deux pays an-
glophones !

       Le Nigeria affronte l’Afri-
que du Sud en demi-finale de 
la 34 ème édition de la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN) 
11 ans après avoir atteint le 
dernier carré. Un match qui 
s’annonce physique entre les 
22 acteurs et technique chez 
les deux sélectionneurs.  Rap-
pelons que ce sont les deux 
meilleurs équipes qui jouent  
aujourd’hui car en 5 matchs, 
le gardien du Nigeria a fait  4 
clean shets et a encaissé un 
seul but de même que le por-
tier de l’Afrique du Sud  qui a 
réalisé une très bonne per-
formance. lors de son dernier 
match en stoppant 4 penalty 
lors  la séance de tirs aux 
buts. 
Vainqueur du trophée trois 
fois déjà ( 1980, 1994,2013) 
le Nigeria  donnera tout pour 
s’adjuger une qualification en 
finale  afin de croire au qua-
trième sacre continental. 

    Les ambitions seront  les 
mêmes  pour les Bafana- Ba-
fana de croire aussi à une qua-
lification en finale  pour s’offrir 
le deuxième sacre continental 
après celui de 1996. 

       Dans la soirée de ce 07 
février 2024 se joue un grand 
match entre deux pays fran-
cophones: la Côte d’Ivoire 
et la RD Congo. Deux titres  
remportés  de chaque côté:  
1968 et 1974 pour les Léo-
pards;  1992 et 2015 pour le 
pays hôte ( la côte d’Ivoire). 
Chacun de ces deux pays 
francophones  tenteront  de 
se qualifier  pour espérer  une 
finale  afin de croire à  un 
troisième sacre. Un duel qui 
a déjà commencé en confé-
rence de presse à la veille du 
match
Les mots des deux sélection-
neurs  avant le derby Côte 
d’Ivoire & RD CONGO. 
« On veut aller en finale. 
Nous sommes des compéti-
teurs. Nous voulons aller en 
finale. Une belle affiche. Un 
match que nous attendons 
avec calme. Un match indé-
cis entre deux équipes qui 
ouvrent le jeu. », a laissé en-
tendre le sélectionneur de la 
RDC Sébastien Desabre en 
conférence de presse d’avant 

match face à la Côte d’Ivoire 
comptant pour la demi-finale 
de la CAN 2024.

Quant à Emerse Faé, entrai-
neur des Éléphants : « je n’ai 
pas eu la chance de rempor-
ter cette CAN avec mon pays 
en tant que joueur et j’espère 
la gagner en tant que entrai-
neur ». 
« Sur les deux derniers matchs 
de la compétition, nous avons 
eu du mal à mettre en place 
notre jeu dès l’entame. Face 
à la RD Congo, nous allons 
bénéficier de la confiance 
qu’on a acquise ces derniers 
jours. Il y a un bel état d’es-
prit. Maintenant, il faut s’en 
servir pour éviter les mau-
vaises entames de match. Si 
nous devons aller chercher 
la coupe, ce sera avec tout 
le groupe des 27 joueurs. Il 
y a des suspensions, mais 
l’état d’esprit reste le même. 
Les absents ne seront pas là 
physiquement mais ils sont 
avec nous. Nous avons créé 
une belle ambiance, une par-
faite cohésion. Il y a la pres-
sion mais elle est positive. Là, 
nous jouons une place pour 
la finale et nous allons jouer 
calmement notre chance. La 
chance qu’on a depuis le dé-
but de la compétition, en de-

en 1/2 Finale de la can côte d’ivoire 2024

Nigeria affronte l’Afrique du Sud; la Côte d’Ivoire contre la RDC ce jour

hors des cas de Adingra et 
de Haller, nous n’avons pas 
de pépins physiques. Tout 
va bien, bien entendu en de-
hors des joueurs suspendus. 
Mais face au RD Congo, 
c’est un autre match. Nous 
avons deux fois 120 minutes 
dans les jambes, ce qui n’est 
pas facile. Mais nous som-
mes bien et nous sommes 
confiants. Quant à moi, je n’ai 
pas eu la chance de rempor-
ter cette CAN avec mon pays 
en tant que joueur et j’espère 

la gagner en tant que entrai-
neur », a-t-il poursuivi, 

La demi-finale de la CAN 
2024, Nigeria  vs Afrique du 
Sud de ce 7 février, sera diri-
gée par Amin Mohamed Omar 
d’ Égypte (17h GMT).

Et la deuxième, la RD Congo 
et la Côte d’Ivoire (20h GMT), 
sera dirigée par Ibrahim Mu-
taz A. de la Libye.

AIMÉ HOUENOU

Le président de la Fédération 
camerounaise de football, Sa-
muel Eto’o a présenté lundi 

5 février 2024, sa démission de la 
tête de la FECAFOOT. Mais le co-
mité exécutif de la Fédération l’a re-
jetée, selon un communiqué rendu 
public par le Secrétaire général de 
l’instance camerounaise de foot-
ball.

Samuel Eto’o Fils reste à la tête 
de la Fédération camerounaise 
de football. L’ancien attaquant des 
Lions Indomptables a tenté de quit-
ter son poste de président de la FE-
CAFOOT…en vain. 

Selon un communiqué rendu public 
par le Secrétaire général de la Fé-
dération camerounaise de football, 
Blaise Djounang, l’ex-joueur du FC 

Barcelone a présenté, lors d’une 
réunion du comité exécutif sur le bi-
lan de la participation des Lions In-
domptables à la CAN Côte d’Ivoire 
2023, lundi 5 février 2024, sa dé-
mission de la tête de l’instance ca-
merounaise de football. 

Samuel Eto’o Fils, apprend le com-
muniqué, avait également invité les 
membres de l’instance exécutive 
fédérale « à en faire de même en 
toute âme et conscience ». Mais la 
démission de l’ancien buteur de l’In-
ter de Milan ou encore de Chelsea 
n’a pas été acceptée par le comité 
exécutif.

« A l’issue des échanges et de la 
délibération qui s’en est suivie, les 
membres du Comité Exécutif ont 
décidé de poursuivre leurs man-

dats en cours et subséquemment à 
l’unanimité, rejeté la démission du 
Président de la Fédération Came-
rounaise de Football », lit-on dans 
le communiqué.

Selon le Secrétaire général de la 
FECAFOOT, les membres du co-
mité exécutif, contrairement à la 
volonté de Samuel Eto’o de dépo-
ser le tablier, lui ont renouvelé toute 
leur confiance.
Ceci, renseigne le communiqué, 
« afin de continuer dans le même 
élan, le travail de reconstruction et 
de développement du football ca-
merounais, de la base au sommet, 
tel qu’il l’avait prévu dans son pro-
jet plébiscité lors de l’Assemblée 
Générale élective du 11 décembre 
2021 ».

Fédération camerounaise de Foot

La démission de Samuel Eto’o rejetée par le comité exécutif

D. R.
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À travers un communiqué de protestation en date du 05 février 2024 et signé de 
son président Max Gaspard ADJAMOSSI, le Réseau des journalistes accrédités 
au Parlement (REJAP), a réagi face aux informations relayées sur les réseaux 
sociaux et qui le placent parmi les organisations de la Société civile (OSC) qui 
seraient prononcées sur l'initiative de la révision  de la Constitution dont la pro-
cédure est enclenchée au Parlement. 
Par ce communiqué, le bureau du REJAP proteste contre l'association de son  
nom à cette initiative. Lire ci-dessous l'intégralité dudit communiqué.

accusé Faussement de s'être Prononcé sur 
la révision de la constitution en cours 

Vive et prompte protestation du Réseau des 
journalistes accrédités au Parlement (REJAP)

communiqué n°. 2

La Commission de la Communauté économique des 
Etats de l’Afrique de I’Ouest suit avec préoccupation 
l’évolution de la situation au Sénégal. Elle déconseille 
toute action ou déclaration qui pourrait aller à l’encontre 
des dispositions de la Constitution du pays et rappelle 
à la population et à la classe politique leur responsabi-
lité dans le maintien de la paix et de la stabilité dans le 
pays.

La Commission de la CEDEAO encourage la classe 
politique à prendre de toute urgence les mesures né-
cessaires pour rétablir le calendrier électoral conformé-
ment aux dispositions de la Constitution du Sénégal. En 
ces temps difficiles pour le pays et la région, la Com-
mission lance un appel à toutes les parties prenantes 
pour qu’elles renoncent à la violence et à toute action 
susceptible de troubler davantage la paix et la stabilité 
du pays. Elle exhorte les forces de l’ordre à faire preuve 
de la plus grande retenue et à protéger les droits fonda-
mentaux de tous les citoyens.

La Commission de la CEDEAO restera attentive aux 
événements et prendra toutes les mesures nécessaires 
pour accompagner le gouvernment et le peuple séné-
galais à maintenir la tradition démocratique du Séné-
gal.

Abuja, le 6 févrie 2024.

tensions liées à la Prorogation du 
mandat du Président macky sall

La CEDEAO exige le rétablissement 
du calendrier électoral au Sénégal
La situation politique du Sénégal ne laisse personne 
indifférent. Même la Cedeao, 
à travers un communiqué, a lâché le président Macky 
Sall. Selon Peace Fm, une radio au Bénin, l’institution 
sous-regionale exige à travers un nouveau communi-
qué, le rétablissement du calendrier électoral. 
« La Commission de la CEDEAO encourage la classe 
politique à prendre de toute urgence les mesures né-
cessaires pour rétablir le calendrier électoral confor-
mément aux dispositions de la Constitution du Séné-
gal »,  peut-on lire dans ce communiqué.
Lire le communiqué ci-dessous
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